
Échelle de risque 
Niveau 2- avis préventif

Inspection en chantier

Composante ou ensemble 

de composantes (travaux) débutés?

Oui Non

En discutant avec 

l’entrepreneur, l’inspecteur 

constate un risque d’exécution 

inadéquate des travaux prévus.

Non-conformité observée

lors de l’inspection en chantier?

NonOui

S'agit-il d’une erreur de 

conception?

OuiNon

Inscrire au rapport en tant 

que non-conformité.

Cette non-conformité 

a-t-elle déjà été observée 

dans l’analyse des plans?

Oui*Non

En discutant avec l’entrepreneur des travaux 

ultérieurs, l’inspecteur constate-t-il une 

maîtrise et une connaissance appropriée 

pour la poursuite des travaux?

Oui Non

Aucune mention 

au rapport.
Inscrire l’observation au rapport avec un 

niveau de gravité 2 - avis préventif.
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*Il est possible qu’un élément présente des irrégularités, mais que le concepteur travaille déjà sur une solution de rechange ou une approbation de l’autorité compétente puisqu’un commentaire a été 
émis lors de l’analyse des plans. Le statut « avis préventif » est alors noté au rapport afin de laisser un délai raisonnable au concepteur pour soumettre la documentation nécessaire sans pénalité.
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